
Mesdames

Messieurs

Je vous remercie d’être présents aujourd’hui. Il y a quelques mois nous vous avions annoncé la création de ce prix et nombreux ont été celles et ceux qui nous ont demandé quand et comment ils pourraient présenter leur candidature. C’est aujourd’hui. La première édition du prix Samir Kassir est ouverte. 

Le prix Samir Kassir n’est pas une opération de marketing européen. En récompensant des reportages ou des travaux de recherche sur l’Etat de droit et la liberté de la presse, l’Union européenne affiche une véritable volonté  de lancer le débat dans la région, et au Liban en particulier, comme elle l’a lancé récemment en Europe.

Vous le savez probablement, l’Accord d’Association entre l’Union européenne et le Liban va entrer en vigueur le 1er avril alors que se déroulent les négociations sur le Plan d’Action dans le cadre de la Politique Européenne de Voisinage. Ces deux outils, vous le savez aussi, sont fondés sur les valeurs universelles de démocratie et de liberté d’expression. 

Pourtant on ne peut pas dire que la situation de la liberté d’expression se soit améliorée depuis l’assassinat de Samir et celui de Gébrane Tuéni. Il ne semble pas non plus que le débat sur cette liberté fondamentale soit ouvert au niveau des institutions : un avocat ne peut-il pas s’exprimer à l’extérieur de son pays? Un journaliste ne peut-il pas relater des faits de corruption ? 

Le débat mérite d’être lancé car si les règles ne sont pas respectées par les deux parties, c’est la porte ouverte à l’arbitraire. De même la censure ou l’auto censure au niveau des institutions mérite réflexion dans ce qu’elle risque de ne plus laisser la place à la critique et ne défendre que des intérêts corporatistes au détriment de l’intérêt général et l’intérêt national. 
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